
LES PRNCIPALES FONCTIONS DU PORTAIL DES OFFICIELS 

 

3 possibilités de connexion : 

- Portail des officiels via un ordinateur 

- Portail des officiels via un téléphone (moteur de recherche classique) 

- Portail des officiels via une application (depuis novembre 2022) 

 

Voici les différentes fonctions : 

 

 

 

 

 

 

 



1) Messagerie : 

Envoi de message de la commission départementale de l’arbitrage chaque semaine pour vous 

informer sur différents sujets : 

- Personne de permanence, 

- Parution du PV,  

- Informations techniques et/ou générales tout au long de la saison sportive. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



2) Désignations : 

 

 

 

Attention de le mettre à jour fréquemment modification d’une désignation d’un changement 

de stade fréquent. 

 

 

 

Pour la version « application », cliquer OBLIGATOIREMENT sur la case « Evènements » pour 

faire apparaitre vos désignations. 

 



3) Indisponibilités : 

Les « pièges » à éviter : 

- Indisponibilités pour plusieurs jours : ne pas sélectionner pas de jour. 

- Cocher impérativement les 2 cases : « Arbitre – DISTRICT DROME ARDECHE » et 

« Arbitre – LIGUE AUVERGNE – RHONE ALPES DE FOOTBALL » 

Si vous avez un message type « erreur 404 » en cochant « district », votre demande est 

considérée comme hors-délai y compris si vous saisissez votre indisponibilité en renseignant 

uniquement la case « Arbitre – LIGUE AUVERGNE – RHONE ALPES DE FOOTBALL ». 

Par conséquence, il serait fait une application stricte du règlement intérieur. 

 

Version ordinateur : 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Version application : 

 

 

 

 

 

 

 



4) Rapport : 

2 fonctions principales :  

- Consulter votre rapport d’observation (délai de 1 mois après validation de la CDA et la 

mise en ligne du rapport), 

- Saisir votre rapport disciplinaire (création d’une fiche rapport systématique si AVT 

et/ou EXC). Etablir un rapport UNIQUEMENT si vous avez mis un carton rouge ou pour 

un rapport sur le match ou d’après match) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



5) Documents : 

Vous pouvez retrouver différents  documents relatifs à l’exercice de votre fonction (ex : feuille 

de frais…). A compter de cette saison, une aide à la rédaction du rapport disciplinaire sera 

publiée dans cette rubrique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


